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DIU Médecine de l’Exercice et du Sport (MES) 

Identification de la demande 

UFR ou IUT de rattachement de la formation 
UFR Sciences de Santé 

 
Date de mise en place de la formation : Décembre 2025 

 
 

Evolution de la formation 
Envisagez-vous la transformation ultérieure de ce DU en diplôme national ? 
(NON CONCERNE car DIU) 
OUI NON  

 

Situation dans la carte régionale/nationale des formations : Bourgogne Franche-Comté, UFR 
Sciences de Santé Dijon, en tant qu’université partenaire avec la faculté de médecine l’université de 
Strasbourg 

 

Responsables 

Dijon : 
 

Dr Anaïs GOUTERON, MCU-PH en Médecine Physique et de Réadaptation, UFR des Sciences de Santé 
de l’Université de Bourgogne Europe, CHU de Dijon 

 

Co-responsable 
 

Dr Cyril Orta, Médecin du sport, Praticien-Hospitalier en Médecine Physique et de Réadaptation, CHU 
de Dijon 

 

Strasbourg : 
 

Pr ISNER Marie Eve, PU-PH en Médecine Physique et de Réadaptation, Chef de Pôle de Médecine 
Physique et Réadaptation, CHU de Strasbourg 

 

Co-responsable 
 

Dr Magali SCHULTZ, Praticien Hospitalier en Médecine Physique et de Réadaptation, CHU de 
Strasbourg 

 

DEMANDE D’HABILITATION A DELIVRER UNE FORMATION 
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Présentation 

Cette formation permet d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires à une démarche 

diagnostique et thérapeutique adaptée et cohérente pour les pathologies et situations cliniques 

rencontrées fréquemment en médecine de l’exercice et du sport. 

Objectifs de la formation 
 
 

• Former les médecins de différentes spécialités à la médecine de l’exercice et du sport. 

• Apporter des connaissances théoriques et pratiques aux médecins concernant la médecine de 

l’exercice et du sport, sur le plan diagnostique, thérapeutique et préventif, sur des 

thématiques très variées dépassant le cadre purement ortho-traumatologique ou 

physiologique : 

o bases physiologiques de l’exercice physique, bases de l’entrainement sportif et du 

réentrainement à l’effort 

o médecine du sport, médecine de l’exercice, sport-santé avec ses indications et limites 

nutrition 

o traumatologie et micro traumatologie du sport 

o suivi médico-sportif 

o connaissances des spécificités de la pratique du sport en milieu particulier 

(environnement) 

o activités paramédicales 

o imagerie de l’appareil locomoteur 

o bases juridiques et aspects réglementaires, comme le dopage, qui encadrent la 

pratique de la médecine du sport en France. 

•  Etre capable, au terme de la formation, d’avoir une démarche diagnostique et thérapeutique 

adaptée et cohérente pour les pathologies et situations cliniques rencontrées fréquemment en 

médecine de l’exercice et du sport. 
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Organisation pédagogique 

167 heures d’enseignement sur 1 année universitaire :  

Enseignement Théorique : 90 heures 

Travaux Pratiques : 37 heures 
 
Stage : 40 heures  

7 modules répartis entre Strasbourg et Dijon 

 

Outils pédagogique utilisés : 
 

Plateforme Plubel 
 

Outil pédagogique Wooclap 
 

Visioconférences  
 

Pour plus d’information, se référer au calendrier de la formation. 
 
 

La formation valide-t-elle le DPC ? 
 

OUI NON  
 

Contenu 

Module 1 : Rachis et pathologies de surcharge : 

Pathologies rachidiennes médicales et traumatiques liées à l’exercice, tendinopathies, syndromes 

canalaires, fractures de fatigue, syndrome de loges à l’effort 

 
Module 2 : Physiologie et pathologies cardiopulmonaires : 

Adaptations physiologiques à l’exercice, principes d’entrainement, épreuve d’effort, réhabilitation 

cardiopulmonaire 
 
 

Module 3 : Nutrition, genou : 

Accompagnement nutritionnel, pathologies médicales et traumatiques et imagerie du genou, 

infiltrations et prothèses articulaires, isocinétisme 
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Module 4 : Sport et pathologies : 

Pathologies musculosquelettiques de l’enfant et l’adolescent sportifs, traumatismes musculaires, 

principes de rééducation, urgences sur le terrain, troubles psychopathologiques liées à l’exercice 

 
Module 5 : Bassin et pied : 

Pathologies médicales et traumatiques du bassin et pied, podologie et orthèses plantaires, imagerie 
 
 

Module 6 : Activité physique adaptée et spécificités de certains sports : 

Sédentarité, pathologies neurologiques et de l’appareil locomoteur et cardio-métabolique, danse, 

pongée, football, rugby et commotions cérébrales, législation et dopage, para sport 

 
Module 7 : Membre supérieur : 

Pathologies médicales et traumatiques liées à l’exercice de l’épaule, coude, poignet et main, imagerie 
 
 

Public 
 

Diplômes et prérequis : 
 

o Internes en Médecine, quelle que soit la spécialité, ayant validé les deux premières années 

du troisième cycle des études médicales 

o Titulaires du Diplôme Français d’Etat de Docteur en Médecine (généralistes ou spécialistes) 

o Titulaires d’un Diplôme d’État Européen de Docteur en Médecine (généralistes ou 
spécialistes) 

o Médecins titulaires d’un diplôme de Docteur en Médecine Etranger soumis à validation du 

Responsable Pédagogique du diplôme, sous conditions d’un bon niveau de français, écrit et 

parlé, et d’une ou plusieurs recommandations de leurs institutions 

 
 

Sélection par le Comité Pédagogique : 

 

Etude des dossiers de candidature : scan de diplômes, CV, lettre de motivation, certificat de scolarité 

de l’année en cours pour les internes 
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 2025 2026 2027 2028 

Effectifs attendus 

inscrits à Dijon 

12 12 15 15 

Effectif pédagogique minimum : 20  

Effectif pédagogique maximum : 40 

 

Validation de la formation 

Pour valider l’examen, les candidats devront : 

- Avoir obtenu une moyenne à l’examen écrit supérieure ou égale à 10/20 
 

- Avoir effectué 10 demi-journées de 4 h de stage durant l’année universitaire 

 

Une session de rattrapage est organisée chaque année 

 
 

La participation à l’ensemble des enseignements est obligatoire. Toute absence devra être justifiée 
par un certificat médical. 
 

Méthode d’évaluation des enseignements 
 

Enquête de satisfaction à l’issue de la formation 
 
 

Intervenants à Dijon 

Pr Baulot Emmanuel, PU-PH, CHU Dijon, 

Pr Bouillet Benjamin, PU-PH, CHU Dijon, 

Pr Lepers Romuald, PU, inserm U1093, 

Pr Babault Nicolas, PU, inserm U1093, 

Dr Gouteron Anaïs, MCU-PH, CHU Dijon, 

Dr Chague Frédéric, PH, CHU Dijon, 

Dr Orta Cyril, PH, CHU Dijon, 

Dr Burgy Floriane, PH, CHU Dijon, 
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Dr Canevese François, PH, CHU Dijon, 

Dr Garnier Jean-Christophe, PH, CHU Dijon, 

Stoltz Anne Line, MKDE, CHU Dijon, 

 

 TARIF  
 

• Droits administratifs : selon tarifs définis annuellement par le CA de l’uB / le Ministère 
 

• Droits pédagogiques : 1500 € - Internes 500 € (nombre limité à 3 internes par session de formation) 
 

• Point mort : 20 apprenants 
 

• Cf. Annexe : budget de la formation pour Dijon (fichier Excel) 
 

DATE ET AVIS DES INSTANCES DE L’UNIVERSITE 

Conseil de l’UFR :  

Date : 22 juin 2025 

Avis :  FAVORABLE 

 

Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire 

Date : 

Avis : 

Conseil d’Administration de l’Université 

Date : 

Avis : 
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TITRE DU PROJET 
 DIU Médecine de l’Exercice et du Sport (MES) 

 

OBJET (décrire le projet 
succinctement) 

    

Cette formation permet d’acquérir les connaissances et les compétences 

nécessaires à une démarche diagnostique et thérapeutique adaptée et cohérente 

pour les pathologies et situations cliniques rencontrées fréquemment en 

médecine de l’exercice et du sport. 

 

Argumentaire 
d’opportunité (contexte, 
besoins…) 

     

Former les médecins de différentes spécialités à la médecine de l’exercice et du    
sport. 

 

Objectifs  
Former les médecins de différentes spécialités à la médecine de l’exercice et du 
sport. 

Apporter des connaissances théoriques et pratiques aux médecins concernant la 

médecine de l’exercice et du sport, sur le plan diagnostique, thérapeutique et 

préventif, sur des thématiques très variées dépassant le cadre purement ortho-

traumatologique ou physiologique : 

• bases physiologiques de l’exercice physique, bases de l’entrainement 

sportif et du réentrainement à l’effort 

• médecine du sport, médecine de l’exercice, sport-santé avec ses indications 

et limites nutrition 

• traumatologie et micro traumatologie du sport 

• suivi médico-sportif 

• connaissances des spécificités de la pratique du sport en milieu 

particulier (environnement) 

• activités paramédicales 

• imagerie de l’appareil locomoteur 

• bases juridiques et aspects réglementaires, comme le dopage, qui 

encadrent la pratique de la médecine du sport en France. 

Etre capable, au terme de la formation, d’avoir une démarche diagnostique et 

thérapeutique adaptée et cohérente pour les pathologies et situations cliniques 

rencontrées fréquemment en médecine de l’exercice et du sport. 

 

FICHE PROJET 
COMMISSION DE LA PEDAGOGIE 
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Public visé (niveau, 
nombre…) • Internes en Médecine, quelle que soit la spécialité, ayant validé les deux 

premières années du troisième cycle des études médicales 

• Titulaires du Diplôme Français d’Etat de Docteur en Médecine (généralistes 
ou spécialistes) 

• Titulaires d’un Diplôme d’État Européen de Docteur en Médecine 
(généralistes ou spécialistes) 

• Médecins titulaires d’un diplôme de Docteur en Médecine Etranger soumis 

à validation du Responsable Pédagogique du diplôme, sous conditions d’un 

bon niveau de français, écrit et parlé, et d’une ou plusieurs 

recommandations de leurs institutions 

                Effectif maximal : 40 étudiants  

 

Modalités pédagogiques 
(présentiel/distanciel, 
cours/TD, stage…, modalités 
d’évaluation,….) 

167 heures d’enseignement sur 1 année universitaire :  

Enseignement Théorique : 90 heures 

Travaux Pratiques : 37 heures 
 

Stage : 40 heures  

7 modules répartis entre Strasbourg et Dijon 

 

Outils pédagogique utilisés : 
 

Plateforme Plubel 

 
Outil pédagogique Wooclap 

 
Visioconférences  
 

Les modalités de contrôle des connaissances et compétences prévoient-elles une 
compensation entre toutes les UE?  oui  non 
Si non, indiquer les modalités applicables ? 
 

Pour valider l’examen, les candidats devront : 

Avoir obtenu une moyenne à l’examen écrit supérieure ou égale à 10/20 

 
Avoir effectué 10 demi-journées de 4 h de stage durant l’année universitaire 

 

Une session de rattrapage est organisée chaque année 
 

Calendrier 
(dates de début/fin, 
organisation 
hebdo/mensuelle… 

    

  Calendrier 2025-2026 non défini  
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Lieu de mise en œuvre    
  DIJON ET STRASBOURG 
 

COUT 
(cf joindre fiche budgétaire 
détaillée) 

  1500 € TARIF NORMAL 
 
    500 € TARIF INTERNE 

COMPOSANTE(S) DE 
REFERENCE 

  

   UFR SANTE  

Responsable pédagogique 
(nom, coordonnées) 

  Dijon : 
 
Dr Anaïs GOUTERON, MCU-PH en Médecine Physique et de Réadaptation, UFR des 
Sciences de Santé de l’Université de Bourgogne Europe, CHU de Dijon 

 
Co-responsable 
 
Dr Cyril Orta, Médecin du Sport, Praticien-Hospitalier en Médecine Physique et de 
Réadaptation, CHU de Dijon 
 
Strasbourg : 
 
Pr ISNER Marie Eve, PU-PH en Médecine Physique et de Réadaptation, Chef de Pôle 
de Médecine Physique et Réadaptation, CHU de Strasbourg 
 
Co-responsable 
 
Dr Magali SCHULTZ, Praticien Hospitalier en Médecine Physique et de 
Réadaptation, CHU de Strasbourg 

 

Organisation administrative 
(nom, coordonnées) 

 

  UMDPCS 

Partenaire(s) 
(le cas échéant) 

 

Validation politique 
(nom du VP de référence) 

  CEDRIC DEMONCEAUX  

Date de validation par le 
conseil de composante 

  CONSEIL UFR 23/06/2025 

 
 

Porteur du projet qui 
assurera la présentation en 
CP et, le cas échéant, en 
CFVU 

  

 PR NARCISSE ZWETYENGA  

 

Avant transmission, merci de vous assurer de la conformité des propositions avec le Code de l’Education et le 

référentiel commun des études UBE, notamment : 

- Pour les stages, Code de l’Education article L124-1 à L124-20 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000029233447/ 

- Pour la langue utilisée pour les enseignements, Code de l’Education article L121-3 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027747711/ 

- Pour les modalités d’évaluation des enseignements et le fonctionnement des jurys, référentiel commun des 
études : Lien intranet 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000029233447/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027747711/
https://intranet.u-bourgogne.fr/espace-documentaire/?nx_sync_type=section&nx_folder=498fd0b3-0b96-430b-81b9-eb43b55fc595&nx_article=cff08c05-e623-42a9-b0c6-c3f80b59179f


Unité Mixte de Développement Professionnel Continu Santé – UMDPCS 

Département du Service Commun de Formation Continue et par Alternance - UBE 

Bâtiment B2 Médecine – 2 Bd Maréchal de Lattre de Tassigny - 21000 DIJON 

Contact : 03.80.39.32.85 – carine.truntzer@ube.fr 

Établissement public d’enseignement – Déclaration activité : en cours de création - SIRET : 938 230 612 00369 

Organisme de formation non assujetti à la TVA (Article 261-4-4° du Code Général des Impôts) 

F553A 

Formation Courte 

Crico-Thyroïdotomie et trachéotomie en Urgence (CTU) 

Identification de la demande 

UFR ou IUT de rattachement de la formation 
UFR Sciences de Santé 

Date de mise en place de la formation : OCTOBRE 2025 

Evolution de la formation 
Envisagez-vous la transformation ultérieure de ce DU en diplôme national ? 
OUI NON 

Responsables : 

Responsable Universitaire : Pr Nicolas Cheynel, Professeur des Universités en Anatomie, Praticien 
Hospitalier en Chirurgie Viscérale 

Responsable Pédagogique : Dr David Guillier – Maître de Conférences des Universités en Anatomie, 

Praticien Hospitalier en Chirurgie Plastique, Reconstructrice et Esthétique. 

Présentation 

L’obstruction des voies aériennes supérieures, quel que soit le motif, peut engager le pronostic vital. 

Lorsque cela se produit dans un contexte d’urgence, la prise en charge doit être immédiate. La crico- 

thyroïdotomie et la trachéotomie d’urgence permettent de lever l’obstacle assurant la ventilation du 

patient. L’urgence dans laquelle ces gestes doivent être réalisés est source de stress et 

d’échec menaçant immédiatement la vie du patient. La connaissance anatomique associée à une 

pratique maîtrisée permet une assurance d’un geste salvateur. 

DEMANDE D’HABILITATION A DELIVRER UNE FORMATION 

mailto:carine.truntzer@ube.fr


Unité Mixte de Développement Professionnel Continu Santé – UMDPCS Département du Service Commun de 

Formation Continue et par Alternance - UBE Bâtiment B2 Médecine – 2 Bd Maréchal de Lattre de Tassigny - 21000 DIJON 

Contact : 03.80.39.32.85 – carine.truntzer@ube.fr Établissement public d’enseignement – 

Déclaration activité : en cours de création - SIRET : 938 230 612 00369 Organisme de formation non assujetti à la TVA (Article 261-4-4° du Code 

Général des Impôts) 

F553A 

Objectifs de la formation 

Les objectifs de cette formation sont les suivants : 

- Connaître et maîtriser les différents dispositifs médicaux

- Identifier les indications de crico-thyroïdotomie et trachéotomie en urgence

- Connaître l’anatomie cervicale et des voies aériennes supérieures

- Connaître les différentes techniques de dérivations des voies aériennes supérieures

- Savoir réaliser chaque étape technique de crico-thyroïdotomie et de trachéotomie

Organisation pédagogique 

4 heures d’enseignement théorique et pratique incluant l'évaluation

Outils pédagogiques : 

- Cours d’Anatomie

- Mannequin de simulation

- Pièces anatomiques

Pour plus d’information, se référer au calendrier de la formation. 

La formation valide-t-elle le DPC ? 

OUI ☐ NON ☒

Public 

Public visé : 

o Internes en Médecine, quelle que soit la spécialité

o Titulaires du Diplôme Français d’Etat de Docteur en Médecine (généralistes ou 
spécialistes)

o Titulaires d’un Diplôme d’État Européen de de Docteur en Médecine (généralistes ou 
spécialistes)

o Médecins titulaires d’un diplôme de Docteur en Médecine étranger soumis à 
validation du Responsable Pédagogique du diplôme

Prérequis : Diplômes ci-dessus 

Sélection par le Comité Pédagogique 

mailto:carine.truntzer@ube.fr


 

 Unité Mixte de Développement Professionnel Continu Santé – UMDPCS Département du Service Commun de 

Formation Continue et par Alternance - UBE Bâtiment B2 Médecine – 2 Bd Maréchal de Lattre de Tassigny - 21000 DIJON 

Contact : 03.80.39.32.85 – carine.truntzer@ube.fr Établissement public d’enseignement – 

Déclaration activité : en cours de création - SIRET : 938 230 612 00369 Organisme de formation non assujetti à la TVA (Article 261-4-4° du Code 

Général des Impôts) 

F553A 
  

 

Etude des dossiers de candidature : scan de diplôme, CV, lettre de motivation 
 

 

  2025 2026 2027 2028 

Effectifs attendus  12 12 12 12 

Effectif pédagogique minimum : 8 Effectif pédagogique maximum : 12 

 
Validation de la formation 

- Validation des épreuves pratiques de maîtrise des techniques 

- Validation de l’examen écrit (QCM) : note supérieure ou égale à 10/20 
 

Méthode d’évaluation des enseignements 

Enquête de satisfaction à l’issue de la formation 
 

Intervenants 
Pr Nicolas Cheynel – Professeur des Universités – Praticien Hospitalier en Chirurgie Viscérale 

 
Dr David Guillier – Maitre des Conférences des Université – Praticien Hospitalier en Chirurgie 
Plastique, Reconstructrice et Esthétique 

 
Pr Narcisse Zwetyenga – Professeur des Universités – Praticien Hospitalier en Chirurgie Maxillo- 
Faciale. 

 
Dr Caroline Guigou – Praticien Hospitalier en ORL - Chirurgie Cervico-faciale 

 
 

 TARIF  

• Droits administratifs : selon tarifs définis annuellement par le CA de l’UB / le Ministère 

• Droits pédagogiques : 500 € 

• Point mort : 12 apprenants 
DATE ET AVIS DES INSTANCES DE L’UNIVERSITE 

Conseil de l’UFR : 
Date : 23/06/2025 Avis : FAVORABLE 

 

Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire 

Date : 

Avis : 

Conseil d’Administration de l’Université Date : 

Avis : 
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TITRE DU PROJET Formation Courte 

Crico-Thyroïdotomie et trachéotomie en Urgence 
(CTU) 

OBJET (décrire le projet 
succinctement) L’obstruction des voies aériennes supérieures, quel que soit le motif, peut engager 

le pronostic vital. Lorsque cela se produit dans un contexte d’urgence, la prise en 

charge doit être immédiate. La crico- thyroïdotomie et la trachéotomie d’urgence 

permettent de lever l’obstacle assurant la ventilation du patient.  

Argumentaire 
d’opportunité (contexte, 
besoins…) 

Les contextes dans lesquels ces gestes doivent être réalisés sont source de stress 

et d’échec menaçant immédiatement la vie du patient. La connaissance 

anatomique associée à une pratique maitrisée permet la réalisation de gestes 

salvateurs. 

Objectifs 
Connaître et maîtriser les différents dispositifs médicaux 

Identifier les indications de crico-thyroïdotomie et trachéotomie en urgence 

Connaître l’anatomie cervicale et des voies aériennes supérieures 

Connaître les différentes techniques de dérivations des voies aériennes supérieures 

Savoir réaliser chaque étape technique de crico-thyroïdotomie et de trachéotomie  

Public visé (niveau, 
nombre…) Internes en Médecine, quelle que soit la spécialité 

Titulaires du Diplôme Français d’Etat de Docteur en Médecine (généralistes ou 
spécialistes) 

Titulaires d’un Diplôme d’État Européen de de Docteur en Médecine 
(généralistes ou spécialistes) 

Médecins titulaires d’un diplôme de Docteur en Médecine étranger soumis 
à validation du Responsable Pédagogique du diplôme 

Effectif maximum 12 apprenants 

Modalités pédagogiques 
(présentiel/distanciel, 
cours/TD, stage…, modalités 
d’évaluation,….) 

4 heures d’enseignement théorique et pratique incluant l'évaluation 

Outils pédagogiques : 

Cours d’Anatomie 

Mannequin de simulation 

   Pièces Anatomiques 

FICHE PROJET 
COMMISSION DE LA PEDAGOGIE 
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Les modalités de contrôle des connaissances et compétences prévoient-elles une 
compensation entre toutes les UE?  oui  non 
Si non, indiquer les modalités applicables ? 

- Validation des épreuves pratiques de maîtrise des techniques 

- Validation de l’examen écrit (QCM) : note supérieure ou égale à 10/20 

- Attestation de Réussite si validation  
  

Calendrier 
(dates de début/fin, 
organisation 
hebdo/mensuelle… 

 
  Calendrier 2025/2026 non défini  

Lieu de mise en œuvre  
   UFR SANTE  
   LABORATOIRE D’ANATOMIE 

COUT 
(cf joindre fiche budgétaire 
détaillée) 

 

  500 € 

COMPOSANTE(S) DE 
REFERENCE 

   UFR SANTE 

Responsable pédagogique 
(nom, coordonnées) 

Responsable Universitaire : Pr Nicolas Cheynel, Professeur des Universités en 
Anatomie, Praticien Hospitalier en Chirurgie Viscérale 

 
Responsable Pédagogique : Dr David Guillier – Maître de conférences des 

Universités en Anatomie, Praticien Hospitalier en Chirurgie Plastique, 

Reconstructrice et Esthétique. 

 

Organisation administrative 
(nom, coordonnées) 

  UMDPCS 
 

Partenaire(s) 
(le cas échéant) 

 

Validation politique 
(nom du VP de référence) 

 CEDRIC DEMONCEAUX 

Date de validation par le 
conseil de composante 

 CONSEIL UFR 23/09/2025 

 

Porteur du projet qui 
assurera la présentation en 
CP et, le cas échéant, en 
CFVU 

 

 PR NARCISSE ZWETYENGA  

 

Avant transmission, merci de vous assurer de la conformité des propositions avec le Code de l’Education et le 

référentiel commun des études UBE, notamment : 

- Pour les stages, Code de l’Education article L124-1 à L124-20 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000029233447/ 

- Pour la langue utilisée pour les enseignements, Code de l’Education article L121-3 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027747711/ 

- Pour les modalités d’évaluation des enseignements et le fonctionnement des jurys, référentiel commun des 
études : Lien intranet 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000029233447/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027747711/
https://intranet.u-bourgogne.fr/espace-documentaire/?nx_sync_type=section&nx_folder=498fd0b3-0b96-430b-81b9-eb43b55fc595&nx_article=cff08c05-e623-42a9-b0c6-c3f80b59179f

	1_DIU_MES_demande_habilitation.pdf
	DH DIU MEDECINE DE L'EXERCICE ET DU SPORT  VD_
	DIU MEDECINE DE L'EXERCICE ET DU SPORT

	2_CTU_demande_hab_form_courte.pdf
	FC CTU  vd
	FC LABO ANATOMIE BUDGET 


